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Le 13 janvier 2021, 

A, 
 
 

Monsieur le Président de l’ODARC 
BP 618 

20601 BASTIA  
 
 

Objet : Levée partielle de l’installation castanéicole 
 
 
Monsieur le Président, 
 

En juin 2010, le Cynips du châtaignier (Dryocosmus kuriphilus, hyménoptère cynipidé) était 
découvert en Corse. Considéré au niveau mondial, comme le ravageur le plus important de 
cette essence et face à ce contexte, l’avenir de la châtaigneraie était en danger, le Conseil 
d’Administration du GRPTCMC avait préconisé l’arrêt des installations castanéicoles en 
activité principale et secondaire en mai 2011 (un relevé de décisions du 11 mai précisait ce 
choix et avait été envoyé à l’ODARC ainsi qu’à l’ensemble des services techniques et 
structures d’enseignement agricole). 

En effet l’installation agricole était soumise à des critères économiques notamment la 
justification du revenu départemental minimum au bout des 5 ans d’activité, d’un montant de 
12900 €/an.  La baisse de rendement liée à l’introduction du Cynips impactait directement le 
revenu castanéicole et mettait en danger le jeune agriculteur face à ces obligations.  

En 2011, le GRPTCMC en collaboration avec ses partenaires techniques s’engageait dans la 
lutte biologique avec l’introduction du Torymus sinensis ( seul prédateur naturel du cynips) et 
organisait les premiers lâchers massifs de Torymus sinensis en 2014. 

Le suivi de l’introduction et des taux d’émergences du prédateur naturel, nous conduisent 
aujourd’hui à un constat satisfaisant sur l’ensemble du territoire. Le retour de production de la 
farine de châtaigne corse sous AOP est un des critères déterminant le bon résultat de la lutte 
biologique. Certaines vallées de production ou communes restent néanmoins impactées, il 
semble dans ces cas que la sensibilité variétale ou bien encore la faiblesse de l’arbre 
(recrudescence de la maladie du Chancre liée indirectement au Cynips) soient pointées. 

Il est donc possible de mettre un terme à l’arrêt des installations castanéicoles tout en 
restant très vigilant sur l’évolution de l’impact du Cynips. 

L’idée serait de proposer dans le cadre de l’installation en 2021, la possibilité d’installer 
à nouveau des jeunes agriculteurs sous conditions d’un diagnostic de situation 
permettant d’évaluer l’état sanitaire des parcelles au moment du pré - diagnostic ( 
évaluation sera réalisée par les services castanéicoles des deux CDA 2B et 2A). 
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Dans l’attente de votre réponse, je vous prie de croire, à l’expression de mes sentiments 
les meilleurs. 

 

Le Président  

Pasquin FLORI 
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